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Code civil

Section IV — De quelques prescriptions particulières

Extrait

Article 2276

Version du 15 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les juges et avoués sont déchargés des pièces cinq ans après le jugement des procès.

Les huissiers, après deux ans, depuis l’exécution de la commission, ou la signification des actes dont ils étaient chargés, en sont pareillement
déchargés.

Version du 7 juillet 1971

Texte source :  Loi n° 71-538 du 7 juillet 1971 relative au délai de conservation des archives des juges, des personnes ayant représenté ou assisté des parties, des
huissiers de justice ainsi que des syndics au règlement judiciaire et à la liquidation des biens.  

Les juges ainsi que les personnes qui ont représenté ou assisté les parties Les juges et avoués sont déchargés des pièces cinq ans après le
jugement  ou la cessation de leur concours. 

Les huissiers de justice, après deux ans des procès.

Les huissiers, après deux ans, depuis l’exécution de la  commission commission, ou la signification des actes dont ils étaient chargés, en sont
pareillement déchargés.
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